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Opération: République arabe syrienne



Personnes relevant de la compétence du HCR

+ 5%  EN 2019
2019 6,938,584

2018 6,600,217

2017 7,033,119

 

Réfugiés
16 213

Demandeurs d’asile
12 069

Déplacés internes
6 146 994

Déplacés internes de retour
477 360

Réfugiés rapatriés
94 977

Apatrides
160 000

Autres
30 971

Réfugiés Demandeurs d’asile Déplacés internes
Déplacés internes de retour Réfugiés rapatriés
Apatrides Autres
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Contexte opérationnel
Dans la neuvième année de la crise, les besoins humanitaires dans la République arabe syrienne (Syrie)
restent vertigineux du point de vue de leur ampleur, leur gravité et leur complexité, avec des risques
persistants pour la protection dans plusieurs régions. Les Nations Unies ont estimé que plus de 11 millions de
personnes avaient besoin d’une aide humanitaire, dont près de 6,1 millions de déplacés internes. Quelque
4,65 millions de personnes avaient cruellement besoin d’une aide en raison de la conjonction de
vulnérabilités résultant du déplacement, de l’exposition aux hostilités et d’un accès limité aux biens et
services essentiels, alors que 1,1 million d’autres personnes dans le besoin se trouvaient dans des endroits
difficiles à atteindre. 

Une accélération relative du niveau et du rythme de retour des déplacés internes et des réfugiés a été notée
en 2019, le HCR ayant vérifié plus de 95 000 retours de réfugiés en Syrie, même si les chiffres réels sont
probablement plus élevés. Depuis 2016, le HCR a vérifié un total de 230 000 rapatriements de réfugiés. Se
sont ajoutés à ce chiffre quelque 494 000 retours spontanés de déplacés internes en 2019 (selon OCHA).
Compte tenu du fait que les personnes reviennent chez elles en dépit des circonstances difficiles, le HCR a
fait évoluer ses priorités opérationnelles de la réponse d’urgence aux solutions durables. L’opération a eu
pour objectif d’apporter un soutien initial aux rapatriés et aux personnes vulnérables grâce à une approche
par zone géographique. Cela incluait la réparation immédiate des abris, une aide juridique et un soutien à la
délivrance de documents d’identité, une protection communautaire, des soins de santé primaires, des
moyens de subsistance et l’éducation. Le soutien aux déplacés internes et aux rapatriés nécessitait un
espace humanitaire plus large et plus prévisible pour tous les acteurs.

Les principaux défis en 2019 comprenaient le rétrécissement de l’espace humanitaire, les conditions de vie
des personnes vivant dans des sites surpeuplés de déplacés internes, particulièrement dans le nord-ouest et
le nord-est du pays, ainsi que les besoins des communautés d’accueil qui partageaient leurs ressources avec
les personnes déplacées.

Tendances démographiques
En 2019, quelque 11 millions de personnes dans tout le pays avaient besoin d’aide humanitaire et d’une aide
pour la protection, avec 6,1 millions déplacés internes. Comme les combats se poursuivaient dans certaines
régions, 1,8 million de personnes selon les estimations se seraient déplacées à travers la Syrie en 2019, et
pour beaucoup d’entre elles à de multiples reprises. Parallèlement, à la fin de 2019, 28 300 réfugiés et
demandeurs d’asile avaient été enregistrés auprès du HCR en Syrie.

Chiffres clés
1,8 million de personnes ont été aidées par la fourniture d’articles de secours essentiels.
1,7 million de personnes ont bénéficié d’activités de protection.
520 900 personnes ont été soutenues par une aide aux abris d’urgence et à long terme.
427 600 personnes ont eu accès à des services de soins de santé.
311 700 déplacés internes et rapatriés ont reçu des conseils, des informations et une aide juridique par
le biais d’un réseau de plus de 200 juristes et 100 bénévoles mobiles.
101 200 enfants ont été inscrits dans des programmes d’éducation accélérée.
93 500 personnes avec des besoins spécifiques ont reçu un soutien psychosocial.
17 600 individus ont bénéficié d’un soutien aux moyens de subsistance.

Principales réalisations
Grâce au plaidoyer du HCR, l’obligation du permis de résidence pour les réfugiés et les demandeurs
d’asile a été levée et l’identification du HCR a été acceptée afin d’enregistrer les naissances et les
événements d’état civil au lieu de devoir présenter une demande devant les tribunaux.
L’enregistrement des naissances pour les enfants réfugiés et demandeurs d’asile a augmenté en 2019
pour atteindre 275 enfants (66% des nouvelles naissances, contre 63% en 2018).



L’organisation a aussi plaidé pour des procédures facilitées afin de surmonter les difficultés
rencontrées par les citoyens syriens pour avoir accès aux documents d’état civil. Avec ses partenaires
juridiques, le HCR a fourni un soutien technique pour restaurer la capacité des bureaux des affaires
civiles à délivrer des documents d’état civil. Plus de 11 000 enfants ont bénéficié d’un enregistrement
de leur naissance grâce à une aide juridique et la naissance de 121 400 enfants a pu être enregistrée
grâce au soutien technique de l’organisation.

Besoins non satisfaits
Fin 2019, l’opération était financée à hauteur de 30%.
Le HCR a rencontré d’importantes restrictions pour maintenir un accès humanitaire régulier lui
permettant d’identifier les besoins en protection et d’assurer des services de protection de qualité dans
l’ensemble du pays. Des zones éloignées où des retours ont été signalés, comme dans les
gouvernorats d’Idlib, de Raqqa et de Deir-ez-Zour, ont été particulièrement touchées. Le HCR n’a pu
élargir son réseau de proximité en ouvrant, comme prévu, 28 nouveaux centres communautaires ; près
de 600 000 déplacés internes et rapatriés sont donc restés privés de services de protection
cruellement nécessaires, et des communautés n’ont pu bénéficier des activités de sensibilisation et
d’autres interventions sur la protection de l’enfance et les violences sexuelles et de genre. Quelques
activités d’assistance n’ont pu être réalisées, laissant 2,6 millions de déplacés internes et rapatriés
sans articles de secours essentiels et kits saisonniers, privant 452 700 déplacés internes, rapatriés et
réfugiés d’une aide pour les abris et 971 000 rapatriés et membres des communautés hôtes d’une
amélioration de leur approvisionnement en eau. L’enregistrement formel de la population des camps
dans le gouvernorat d’Al-Hassakeh, au nord-est de la Syrie, n’était pas totalement achevé à la fin de
2019 en raison des contraintes opérationnelles et de la nouvelle situation d’urgence dans le nord-est
de la Syrie.





Dépenses 2019 - République arabe syrienne | USD
Le tableau suivant présente le budget final, les fonds disponibles et l'état final des dépenses par objectif, comme établis en fin
d'année.

Pilier 1
Programme

pour les
réfugiés

Pilier 2
Programme

pour les
apatrides

Pilier 3
Projets de

réintegration

Pilier 4
Projets pour les

déplacés
internes

Total

 

Budget final 46,968,149 198,641 259,382,854 317,833,049 624,382,693

-22,294,298 -2,000 16,687,660 17,213,117 11,604,479

Total des fonds
disponibles

-22,294,298 -2,000 16,687,660 17,213,117 11,604,479

 

Dépenses par objectif

Environnement de protection favorable

Cadre juridique et
politique

18,383 27,758 0 1,934,974 1,981,115

Aide juridique et
recours judiciaires

22,525 0 259,484 4,986,113 5,268,121

Accès au territoire 15,978 0 0 0 15,978

Attitude du public à
l'égard des
personnes prises
en charge

0 0 0 746,870 746,870

Sous-total 56,886 27,758 259,484 7,667,956 8,012,084

Processus de protection et documents adéquats

Enregistrement et
établissements des
profils

24,365 0 218,426 0 242,791

Procédures de
détermination du
statut de réfugié

26,273 0 0 0 26,273

Documents
individuels

15,978 0 0 0 15,978

Documents d'état
civil

15,978 0 0 0 15,978

Sous-total 82,594 0 218,426 0 301,020

Sécurité face à la violence et à l’exploitation

Prévention et
interventions liées
aux VSS

61,026 0 452,961 4,483,889 4,997,877

Risques de
détention
arbitraires

15,978 0 0 0 15,978



Pilier 1
Programme

pour les
réfugiés

Pilier 2
Programme

pour les
apatrides

Pilier 3
Projets de

réintegration

Pilier 4
Projets pour les

déplacés
internes

Total

Protection des
enfants

57,326 0 683,877 4,630,295 5,371,497

Sous-total 134,330 0 1,136,838 9,114,184 10,385,352

Besoins de base et services essentiels

Santé 721,452 0 1,066,512 5,668,437 7,456,401

Services de santé
reproductive et de
lutte contre le VIH

0 0 0 339 339

Eau 0 0 419,841 0 419,841

Hygiène et
assainissement

0 0 654,559 0 654,559

Abris et
infrastructures

876,869 0 5,545,638 20,220,061 26,642,568

Articles
élémentaires,
ménagers et
d'hygiène

9,622,579 0 1,695,614 45,278,156 56,596,349

Services pour les
personnes ayant
des besoins
spécifiques

212,612 0 946,560 13,190,039 14,349,211

Éducation 950,062 0 2,818,057 5,193,113 8,961,232

Sous-total 12,383,574 0 13,146,780 89,550,145 115,080,500

Autonomisation et autogestion communautaires

Mobilisation
communautaire

409,604 0 644,827 15,488,452 16,542,882

Autosuffisance et
moyens
d'existence

342,448 0 1,286,674 8,482,840 10,111,962

Sous-total 752,052 0 1,931,500 23,971,292 26,654,844

Solutions durables

Retour volontaire 15,978 0 0 0 15,978

Réinstallation 49,461 0 0 0 49,461

Sous-total 65,440 0 0 0 65,440

Direction, coordination et partenariats

Coordination et
partenariats

0 0 0 685,854 685,854

Relations avec les
donateurs

0 0 0 1,346,772 1,346,772

Sous-total 0 0 0 2,032,625 2,032,625

Appui à la logistique et aux opérations



Pilier 1
Programme

pour les
réfugiés

Pilier 2
Programme

pour les
apatrides

Pilier 3
Projets de

réintegration

Pilier 4
Projets pour les

déplacés
internes

Total

Approvisionnement
et logistique

0 0 0 5,736,854 5,736,854

Gestion des
opérations,
coordination et
appui

99,308 0 487,952 7,276,260 7,863,520

Sous-total 99,308 0 487,952 13,013,114 13,600,374

Dépenses totales
en 2019

13,574,185 27,758 17,180,980 145,349,316 176,132,239


